
Chapitre II : Inscription de droits sur aéronefs.

Article 5 : Toute personne physique ou morale ayant acquis des droits sur un aéronef
immatriculé au Maroc doit, pour les rendre opposables aux tiers, le faire inscrire sur le registre
d'immatriculation et à cet effet, présenter à la direction de l'air une requête en deux
exemplaires

Article 6 : La requête doit contenir une justification de l'identité, de la nationalité et du
domicile du requérant, ainsi que toutes les indications concernant l'aéronef et son
identification. Cette requête est accompagnée d'une copie en un exemplaire de l'acte dûment
enregistré, contenant l'énumération des droits dont l'inscription est requise.

Article 7 : Si la requête est conforme aux dispositions du décret susvisé n° 2-61-161  du 7
safar 1382 (10 juillet 1962) et du présent arrêté, une inscription sommaire des droits et des
actes présentés est portée sur le registre d'immatriculation à la date de réception de la requête.

Article 8 : Cette date est portée sur l'exemplaire de la requête qui est remis au requérant.
L'autre exemplaire, ainsi que les pièces justificatives et les copies des actes présentés sont
conservés dans le dossier de l'aéronef correspondant.


